
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10386

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation préoccupante des Fonderies Hachette & Driout
Question écrite n° 10386

Texte de la question

Mme Laurence Robert-Dehault attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l'industrie, sur la situation
alarmante des Fonderies Hachette et Driout, à Saint-Dizier (Haute-Marne) et plus largement sur la
désindustrialisation progressive du territoire haut-marnais. Créée en 1868, cette entreprise historique, autrefois
fleuron de l'industrie française, a longtemps incarné la réussite industrielle régionale : plus de 500 salariés, un
chiffre d'affaires de 56 millions d'euros et 60 % de sa production exportée vers l'étranger, notamment en Europe,
aux États-Unis d'Amérique et en Chine. Ces performances illustraient le savoir-faire métallurgique français et sa
capacité à s'imposer sur les marchés internationaux. Placée en redressement judiciaire en décembre 2024, elle
a été reprise le 25 février 2025 par la société Alliance de Compétences Industrielles (ACI Groupe) pour la
modique somme de 200 000 euros, avec pour contrepartie l'obligation d'apporter 3,5 millions d'euros destinés à
couvrir le passif des commandes et les paiements urgents des fournisseurs. À ce jour, il n'est pas établi qu'ACI
Groupe ait satisfait à cette obligation. Or, quelques mois après cette reprise, l'entreprise connaît de nouvelles
difficultés : près de 60 salariés sont aujourd'hui en activité partielle, alors même qu'elle dispose de plusieurs
millions d'euros de commandes non honorées faute de trésorerie. Parallèlement, le groupe ACI a été placé lui-
même en redressement judiciaire, compromettant la relance annoncée. Elle lui demande quelles sont les
raisons qui ont conduit ACI Groupe à ne pas satisfaire à son obligation d'investissement de 3,5 millions d'euros,
contrepartie pourtant entérinée par le Tribunal de Dijon ; si le Gouvernement entend se substituer à ACI Groupe
pour injecter les 3,5 millions d'euros promis par l'entreprise devant le tribunal de Dijon ; quelles sont les mesures
que le Gouvernement entend prendre pour sauvegarder l'activité et les emplois des Fonderies Hachette et
Driout.
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